
                                                             
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

St BRIEUC du 15 Janvier 2012 

 
 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 
 

 
Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs, membres de la Ligue des Sociétés d’Aviron de Bretagne, 

 

 

 

J’ai été élu comme membre, au Comité Directeur de la Ligue lors de l’AG du 16 Janvier 2011        

à TREGUNC, je suis rentré à la Commission rivière pour cette même année. 

 

Nous regrettons le départ de notre ancien président de Ligue Mr Daniel GUEGANT. 

 

Au Comité Directeur du 21 Février 2011, nous avons regretté  la démission du secrétaire général 

Cédric RAZZINI de BREST. Il a été fait un vote pour une nouvelle élection, sur proposition du 

président Henri CHEVRIER, j’ai été élu à ce poste à l’unanimité. 

 

Depuis cette date j’ai du réunir tous les éléments pour bien remplir cette fonction au niveau de la 

Ligue. Un grand poste, à l’écoute de tout se qui se passe au sein de cette fonction. Il ne faute pas 

oublier que j’assume une autre fonction au niveau fédéral, Arbitre National et responsable sous 

le couvert de Geneviève AUBRY de la formation Rivière et Mer sur la partie Bretonne -  

Pays de Loire - Centre. 

 

J’ai demandé à Henri d’assurer cette fonction de secrétaire général jusqu'à la fin du mandat, 

Assemblé Général élective de 2013, puis de quitter ce poste pour demander d’être élu par le 

président de la Ligue, comme PCRA (Président de la Commission Régionale des Arbitres) étant 

donné que Geneviève AUBRY quittera cette fonction à l’AG de 2013, poste qu’elle a  assumée 

depuis 1993. 

 

Actions engagées 
 

J’en profite, pour toutes les communications, cela se fait par courrier fédéral sous votre nom de 

club et la transmission des informations au sein de notre Ligue par mail et non par courrier écrit. 

 

Au niveau des communications, il y a une très bonne dynamique et efficace, l’ordinateur est un 

bon outil de travail. 

 

 



Sur l’Année 2010/2011 beaucoup de désistements et de personnes non présentés au CODIR:  

 

- Démission  Cédric RAZZINI (BREST) du CODIR le 21/02/2011 

- Démission  Jean-Louis JOUSNI (YCBI) de la commission MER le 9/06/2011 

- Démission  Mme MIOQUE (TER) de la commission Rivière le 29/05/2011, déménagement 

- Non présent, démission par le CODIR d’Eric LE CALLARD, le 6/12/ 2011 

- Démission Paul TONNERRE (HENNEBONT) du CODIR le 6/12/ 2011, pour son travail 

 

Au CODIR, des changements : 

 

- Sylvie LE QUELLENNEC (TREGUNC) comme trésorière le 18/10/2011 

- Alain DE DEFITE (CARNAC) comme trésorier adjoint le 18/10/2011 

- Monique BORDET (TREGUNC) comme présidente de la commission MER le 18/10/2011 

 

Avons accueilli en 2011 au sein de notre Ligue 

 

 - Le Club, Tregor Aviron Ramatao sous TREGUIER TAR - n° C22055,  le 10 Juin 2011 

 

Il a été effectué par la fédération des radiation pour 2011 : 

 

- Canoë Kayak de PLOUHINEC Cap Sizin le 25/08/2011 

- Camarétois d’aviron de Mer le 19/10/2011 

- Aviron de Mer PEROS GUIREC année 2011 

 

 

Notre Ligue se développe à travers ses licenciés, ses clubs, sa pratique, ses projets qu’elle initie 

par une diversité de la pratique vers la mer, la randonnée et la rivière. 

 

La Ligue LBSA compte à ce jour 37 clubs : CD 22 = 06   -   CD 35 = 06 

                                                                       CD 29 = 16    -   CD 56 = 09 

                                                                        

- Les licenciés LBSA recenses en 2011 : Licences A = 1893 

                                                                  Licences U =     77 

                                                                  Licences D =   242 

                                                      Total des licences =  2212 
                                              

                Contre LBSA en 2010, Total des licences =  2250 
                                       en 2009, Total des licences =  2461 
 
 

Retour sur les actions engagées : 

 
* Bonne dynamique envers les membres LBSA qui sont référent dans leur mission, 

   - Ivi CEILLIER  CTR & CTR Aviron 

   - Antoine Marais pour le bon déroulement des stages et régates Bretonnes 

   - Monique Bordet qui à pris la suite de J.L JOUSNI pour la MER 

   - Soïzic PEROT pour le tourisme et randonnée à Ligue, il serait bon que des clubs LBSA 

     qui font ces opérations se mettent en contact avec Soïzik, pour organiser un calendrier 

     Bretagne et National  

   - Geneviève AUBRY pour la gestion de nos arbitres et commissaires. 

 

 

 



* Nous avons fait un calendrier des manifestations sportives de la Ligue le 18 Novembre 2010, 

   depuis, il n’y a pas eu trop de gros changement, « bonne entente ». 

 

Les résultats de nos sportifs marquent une nouvelle fois, la vitalité de nos athlètes BRETONS. 

 

* Le CODIR s’est réuni 4 Fois - le 21 Février 2011 au CNL LORIENT 

                                                  - le 29 Juin 2011 à St BRIEUC 

                                                  - le 18 Octobre 2011 au CNL LORIENT 

                                                  - le 06 Décembre 2011 an CNL LORIENT 

   que vous pouvez trouver sur le site  Aviron BRETAGNE. 

 

Perspectives à venir : 
 

* A l’étude, le TOUR DE BRETAGNE, merci au président Henri CHEVRIER, Ivi CEILLIER, 

aux clubs qui seront chargés de la manifestation locale, soyons réalistes, reste encore beaucoup à 

faire, car Juillet 2013 va venir très vite. 

 

 

* Cette année va se dérouler les CHAMPIONNATS de FRANCE MER 

                                                       LARMOR PLAGE / LORIENT 

Espérant avoir une bonne organisation (je n’en doute pas) et un beau temps pour que les clubs 

Français se rappellent de ce beau pays qu’est la BRETAGNE.  

 

 

* Nous aurons aussi nos Jeux Nautiques Atlantiques organisés par l’Ecole de Voile et du Sport 

Nautique  à St Pierre QUIBERON, pour nos jeunes de 14 à 17 ans, semaine du 16 au 20 Juillet  

2012. 

 

A ne pas oublier: 
L’identification des coques Mer, comme - B 42 XX 

B (Bretagne),  42 (TREGUNC), XX (N° du club). 

Il n’y aura pas de numéros sur le dos, pensez à nos arbitres (bouées de virement et arrivée).  

 

Statuts LBSA : 

Sur l’année 2011, il se trouve que des clubs non toujours pas réglés leur cotisation. 

 

Dans les statuts : La cotisation doit être réglée à la Ligue pour le bon fonctionnement LBSA, 

                            dans un délai de 2 mois après l’Assemblée Générale annuelle. 

 

Pour ma part je fais le maximum pour que les communications se fassent correctement, que les 

personnes intéressées soient au courant des démarches de la Ligue ou Fédérales.  

 

 

Merci aux dirigeants de clubs, comités départementaux et à la Ligue que vous représentez et qui 

œuvrent au quotidien dans notre région pour le développement de notre discipline 

 

Merci à vous, 

                                                                                                  


